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Comment gérer le statut de stagiaire dans Sagepaie 
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Le statut de Stagiaire 

 

 
 

 

 

Dans cette fiche nous allons voir comment gérer les stagiaires dans Sagepaie et à la finalité dans Sage DS. 

Les stagiaires sont des salariés avec les mêmes droits qu’un salarié sous contrat de travail, car il faut savoir 

que le stagiaire n’a pas de contrat de travail mais obligatoirement une convention de Stage. 

Sans convention de Stage, le stagiaire n’est pas un stagiaire mais un salarié de droit commun. 

 

Pour un stagiaire avec une convention de stage, il est conseillé de l’inscrire en paie afin de déclarer toutes les 

personnes ayant une activité dans l’entreprise au même titre qu’un apprenti. 

 

Si vous souhaitez le déclarer en paie, il convient de nous appeler pour programmer le paramétrage du bulletin 

modèle. 

 

Une fois paramétrée, voici ce qu’il faut absolument savoir et faire pour réussir à bien déclarer ce statut 

particulier. 

 

Dans la fiche salarié : 

Il faut inscrire le stagiaire comme n’importe quel salarié. 

Voici les copies écran des écrans qu’il faudra remplir selon nos indications : 

L’onglet Etat civil, Coordonnées rien de particulier 

L’onglet Contrat voici nos recommandations :
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Surtout lorsque vous entrez la date de fin de convention de stage, ne pas cocher les cases comme suit : 

 

 

1- Je clique sur « RIEN » 

2- Les cases se décochent 

3- Faire OK 

L’onglet Poste : 

Il est nécessaire et important de ne pas omettre des informations sous prétexte que ce n’est pas un 

salarié au sens littéraire du terme. 

En effet, la DSN pour qu’elle puisse analyser le contrat, a besoin de connaître les éléments qui 

permettra d’éviter les avertissements. 

Donc la catégorie, l’emploi, le code Insee des emplois (nommé dans Sagepaie : Catégorie sociopro) 

Le statut catégoriel pour situer le stagiaire au niveau conventionnel, et retraite complémentaire 

 

Voici comment en image ce que vous devez avoir :  
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Dans l’onglet Paie, voici ce qu’il convient de mettre : 

Première hypothèse : 

 

Si votre stagiaire est rémunéré au minimum légal, alors il convient de mettre la constante GRATIFMINI 

Comme ceci : 

  
Il faut faire attention que le type de salaire soit bien mensuel. 

 

Deuxième hypothèse : 

 

Si votre stagiaire est rémunéré à une gratification inférieure ou supérieure au minimum légal, alors il convient 

de mettre la somme désirée 

Comme ceci : 
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Rien de particulier pour la partie Horaire : 

 
Dans les onglets : 

- Prélèvement à la source 

- Congés 

- DSN/DADSU-U 

- Contrats sociaux 

- Administratif 

- Compétences 

Il n’y a rien à signaler dans ses onglets. 

 

Dans l’onglet « Infos libres »  

Menu « DSN » 

Remplir le texte SAGEDSN001 avec le texte 90000 
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Si vous faîtes partis de régime agricole, ne pas oublier de renseigner le menu « MSA » 

 
 

 
 

Bien aller sur toutes les questions et y répondre, ne pas mettre selon la copie écran mais selon la 

réalité de la convention. 

Dans le bulletin de salaire : 

Hypothèse 1 : 

Salarié rémunéré inférieur au minimum légal : 
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Hypothèse 2 : 

Salarié rémunéré au minimum légal : 

 
Hypothèse 3 : 

Salarié rémunéré supérieur au minimum légal : 

 
Détaillé 
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Ne pas oublier de supprimer la constante CONGE1 dans l’onglet « Congé/absences » sous onglet 

« congés » 

 

 

Dans la DSN 

Voici les segments pour lesquels, il faut apporter une attention particulière : 

 

 

 



                                                                                                                                     
 

FICHE REFERENCE N° 3C13xx Page 9 sur 10              Maj : 23/01/2020 
  
 

Le statut de Stagiaire 

 

 

 

 
 

Merci de bien respecter cette procédure avant de nous appeler. 

 

 



                                                                                                                                     
 

FICHE REFERENCE N° 3C13xx Page 10 sur 10              Maj : 23/01/2020 
  
 

Le statut de Stagiaire 

 


